






































































CONVENTION DE PARTENARIAT
ETAT-ASSURANCES

POUR LA LUTTE
CONTRE L'INSECURITE ROUTIERE

Entre

Monsieur Jean-Pierre RAFFARIN
Premier ministre, représentant l'Etat, 

et

Monsieur Gérard DE LA MARTINIERE, 
Président de la Fédération française des sociétés d'assurances (FFSA), 

au nom des sociétés d'assurances adhérentes de la FFSA, 

Monsieur Jacques ROCHE 
Président du Groupement des entreprises mutuelles d'assurances (GEMA), 

au nom des entreprises mutuelles d'assurances adhérentes du GEMA, 

Il est convenu ce qui suit : 
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Exposé des motifs 

Les sociétés et mutuelles d'assurances couvrant le risque automobile sont
directement concernées, aux côtés de l'Etat, par la diminution du nombre d'accidents
et de la mortalité sur les routes. 

Ainsi ont été mises en place successivement, en 1995 et en 1998, deux 
conventions par lesquelles les compagnies d'assurances se sont engagées à affecter 
aux actions de prévention routière au moins 0,5% des cotisations de responsabilité 
automobile perçues. La deuxième convention, signée le 1er juillet 1998 pour cinq 
ans, est arrivée à son terme. 

Par ailleurs, différentes chartes pluriannuelles ont été signées ces dernières 
années par la Délégation Interministérielle à la Sécurité Routière avec plusieurs 
sociétés d’assurances, membres de la FFSA ou du GEMA. Leur objectif est
d’assurer la cohérence et le renforcement mutuel des actions de l’Etat et de celles
des assureurs. 

Le bilan de ces différentes actions, établi par les partenaires assureurs, fait 
apparaître : 

1) une participation financière des compagnies et mutuelles d'assurances aux
actions de sécurité routière répondant globalement à l'objectif quantitatif fixé, comme 
le montre le tableau suivant : 

Primes RC (Millions €) Actions de prévention (Millions €)

1997-2001 Moyenne annuelle 1998-2002 Moyenne annuelle

FFSA 21 307 4 261 96,6 19,3
GEMA 10 074 2 015 68,5 13,7

Ensemble 31 381 6 276 165,1 33,0
Source FFSA/GEMA

En moyenne sur ces cinq dernières années, les actions de prévention conduites 
par les assureurs représentent 0,53 % du montant des primes responsabilité civile 
automobile perçues. 

2) un bilan qualitatif intéressant, au travers notamment de quelques actions
réalisées.
- Envers les jeunes conducteurs, par : 

 la conception et la diffusion de films  et de différentes campagnes 
radio diffusées lors des nuits de fin de semaine ; 
 l’organisation et le financement des opérations « Capitaine de 

soirée » de La Prévention Routière permettant ainsi la diffusion du 
concept « Celui qui conduit, c’est celui qui ne boit pas » ; 
 l’amélioration du continuum éducatif sur l’enseignement de la 

conduite et de la sécurité routière, au niveau du primaire et du collège,
et grâce à une démarche pédagogique adaptée aux lycéens ; 
 l’offre aux jeunes assurés de participer à des stages de 

perfectionnement postérieurs au permis de conduire. 
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- Envers les salariés, par : 
 la mise au point d’une méthodologie des plans de prévention des 

risques routiers (PPRR) en entreprise ; 
 la promotion de la mise en place de PPRR dans de nombreuses 

entreprises industrielles ou commerciales. 
- Envers les autres conducteurs, par l’organisation et le financement : 

 de stages post-permis ; 
 d'une opération d'apprentissage à la conduite apaisée et à la 

passation du permis de conduire menée avec 60 auto-écoles dans
quatre grandes villes de France ; 
 d'une piste itinérante d'apprentissage aux deux-roues à moteur en 

partenariat avec la direction centrale des CRS. 

3) une lisibilité partielle de l'utilisation des fonds concernés et un déficit
d'harmonisation des interventions des différents partenaires. 

4) un essoufflement des procédures instituées pour le suivi des actions 
entreprises et la concertation sur leur évolution. 

Les parties conviennent de la nécessité d'une relance des actions concertées 
entre les différents signataires, prenant en compte les nouveaux objectifs de la lutte 
contre l'insécurité routière fixés par le Gouvernement, à l'occasion des derniers
Comités interministériels de la sécurité routière (CISR). 

1. Les objectifs fondamentaux partagés de la politique nationale de 
sécurité routière 

Le Président de la République a engagé une mobilisation nationale et souhaité 
un programme d’actions permettant une véritable rupture dans la lutte contre ce fléau 
inacceptable pour notre société. 

Les orientations générales de cette politique sont clairement affirmées. 

Accroître les contrôles et aggraver les sanctions pour changer les 
comportements et faire respecter la règle par : 
- la mise en place d’un système de contrôle et de sanction automatisé ; 
- l’amélioration de la détection des infractions et le renforcement des sanctions 

des comportements dangereux. 

Agir sur la formation et l’information pour faire émerger une culture sécurité 
routière et impliquer tous les acteurs par : 
- un meilleur encadrement des conducteurs avec l’instauration d’un permis 

probatoire pour les conducteurs novices et une évaluation  médicale de 
l’aptitude à la conduite ;

- la prévention du risque routier en mobilisant l’ensemble des partenaires
impliqués et en développant de nouvelles approches. 
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Cette rupture, souhaitée par le Gouvernement pour donner une nouvelle 
envergure à la lutte contre l’insécurité routière, appelle l'engagement de l’ensemble
du corps social (institutions, collectivités territoriales, entreprises et associations).

Les organismes professionnels du secteur des assurances couvrant le secteur
automobile affirment leur volonté de s'associer pleinement dans leurs domaines 
d’intervention à la mise en œuvre de cette politique. 

2. Engagements des sociétés d’assurances 

2.1. Affectation de 0,5 % des cotisations à des actions de prévention routière 

Les sociétés et mutuelles d'assurances s'engagent à affecter annuellement aux 
actions de prévention routière au moins 0,5 % des cotisations de responsabilité civile 
automobile qu'elles perçoivent. 

Les plans d’actions ou les actions pourront être conduits, soit directement par 
les sociétés elles-mêmes, soit dans le cadre d’actions collectives.

2.2. La moitié pour des objectifs prioritaires

L’Etat, la FFSA et le GEMA se mettent d’accord sur des objectifs prioritaires qui 
seront actualisés chaque année. 

La part des actions répondant à ces objectifs prioritaires ne pourra être 
inférieure à la moitié des sommes globales consacrées à la prévention. 

Les actions ou les plans d’actions répondant à ces objectifs seront, soit validés
lors de leur présentation, soit reconnus lors de leur compte rendu par le comité mixte 
partenarial défini au point 5. 

Pour l’année 2003, les objectifs prioritaires sont indiqués au point 3.2. Pour les
années suivantes, le comité mixte partenarial les actualise chaque année. 

3. Les domaines d’actions de sécurité routière visés par la présente 
convention

3.1. Domaines d’actions de la convention 

Les domaines d'intervention des sociétés et mutuelles d'assurances font l'objet 
de l'annexe à la présente convention. 

3.2. Domaines d’actions prioritaires 

Les domaines correspondant aux objectifs prioritaires d'intervention visés aux 
points 2.1 et 2.2 répondent aux conditions suivantes : 
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a) au titre des actions générales de sécurité routière, de la communication
contre la violence routière, lutte contre l'excès de vitesse, contre l'alcool 
ou les drogues au volant, incitation au port de la ceinture de sécurité...

Les actions générales de sécurité routière, appuyées sur une communication
forte, continue, cohérente et coordonnée, sont essentielles pour mobiliser de façon
durable la population et assurer la pérennité de la diminution du nombre d'accidents.

Les actions générales prévues et le plan de communication sur la sécurité 
routière seront présentés chaque année par l'Etat au comité mixte partenarial.

Dans le cadre des actions prioritaires, l’Etat, la FFSA, le GEMA, ou directement 
leurs membres, proposeront des actions complémentaires concertées et 
partenariales renforçant les campagnes nationales publiques : déclinaison des
thèmes des campagnes pour en renforcer l'impact, achat d'espaces publicitaires
auprès des grands médias nationaux ou régionaux, opérations de communication de 
terrain, relais des campagnes institutionnelles dans les journaux internes des
sociétés d'assurances ... Pour chaque intervention concertée, lorsqu’elle est sous la 
maîtrise d’ouvrage de l’Etat, le partenariat avec les assureurs sera effectivement 
mentionné.

Cette coopération s'accompagnera de la recherche d'une meilleure
harmonisation aux niveaux national et local des interventions dans le domaine de la 
communication sur la sécurité routière entre l'Etat et les assureurs (FFSA et GEMA) 
et les associations partenaires (associations Prévention Routière et GEMA 
Prévention). La nouvelle organisation devra être opérationnelle début 2004. 

La FFSA, le GEMA et leurs membres acceptent d’être les partenaires de l’Etat
pour l'organisation en 2003 des assises départementales de la sécurité routière, qui 
se tiendront entre les 15 et 22 octobre prochains. La FFSA, le GEMA, leurs membres 
et leurs associations partenaires participeront, y compris financièrement, en appui de 
l’action des Préfets, à l’organisation et à la communication décentralisées sur les
assises départementales de la sécurité routière et aux actions menées dans les
départements pendant la semaine de la sécurité routière. 

Les partenaires estiment le besoin de participation des assureurs à cette action 
à hauteur de 5 millions d’Euros. 

Un compte-rendu de ces opérations comportant notamment les sommes
apportées par les membres de la FFSA et du GEMA dans le cadre des objectifs 
prioritaires sera établi et présenté par la FFSA et le GEMA au comité mixte
partenarial.
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b) au titre de l'accompagnement des nouvelles dispositions relatives à la 
mise en place du permis probatoire

La FFSA et le GEMA s’engagent à intervenir à trois niveaux : 

1) pour mieux encadrer les premières années de conduite,
l’accompagnement visera en particulier deux cibles : 
- les conducteurs encore non expérimentés, par des incitations 

financières pour qu’ils suivent une formation complémentaire
pendant la période probatoire. Dans cette optique, un cahier des
charges national de cette formation, validé par le comité mixte
partenarial, sera défini. 

- les jeunes ayant été impliqués dans un accident de la route par des 
actions visant à leur apporter un soutien psychologique et à 
accompagner leur réinsertion dans le monde de la circulation 
routière.

2) dans le cadre du dispositif d’éducation routière mis en place pour les
jeunes avant la période du permis de conduire (notamment APER,
ASSR, ASR, …..) en contribuant, avec l’Etat et d’autres partenaires 
éventuels, à l’élaboration, à la diffusion et au suivi d’outils 
pédagogiques.

3) enfin, pour les conducteurs plus expérimentés (en particulier les 
salariés des entreprises et les employés des secteurs commercial et
artisanal amenés pour exercer leur profession ou pour leur trajet 
domicile-travail à conduire régulièrement), par l’encouragement auprès
des employeurs à mettre en place des formations dans le cadre de 
référentiels définis par les acteurs concernés (DISR/DSCR, FFSA, 
GEMA, CNAMTS). Celles-ci pourront porter notamment sur l’évolution 
de la réglementation, les thèmes vitesse, prise de risque et 
comportements de transgression.

c) au titre de l'accompagnement de l’évaluation médicale de l'aptitude à la 
conduite

Par la proximité auprès de leurs assurés, notamment lors de l’appel des 
cotisations, les sociétés d’assurances peuvent jouer un rôle majeur dans la 
communication et l’accompagnement des mesures décidées par le Gouvernement 
en matière de suivi des conditions d’aptitude médicale à la conduite, notamment pour 
les conducteurs âgés de plus de 75 ans. 

La FFSA et le GEMA s’engagent à encourager le conducteur senior à passer la 
visite médicale destinée à vérifier son aptitude à la conduite. 
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Cette information, première phase indispensable, sera également complétée 
par des actions de sensibilisation sur les situations de risques spécifiques
rencontrées par cette catégorie de population (accidents en intersection notamment)
et par l’organisation de stages appropriés. 

Les assureurs s’impliqueront également dans la mise en œuvre de mesures 
alternatives à la conduite en liaison avec les différents acteurs concernés, 
notamment les collectivités territoriales.

3.3. Actualisation annuelle des priorités 

Ces priorités seront réactualisées chaque année par le comité mixte partenarial. 

3.4. Mise à disposition des statistiques disponibles par les assureurs 

La FFSA et le GEMA s’engagent à mettre à la disposition de la Délégation
interministérielle à la sécurité routière toutes études et tous éléments statistiques
disponibles concernant la sinistralité sur la route. Par ailleurs, la FFSA et le GEMA
rechercheront l’amélioration des données statistiques issues des assurances
relatives à cette sinistralité. 

4. Les engagements de l'Etat 

4.1. Mobilisation des partenaires publics 

L’Etat s’engage à mobiliser l’ensemble des ministères concernés dans la mise 
en œuvre des actions précédemment définies, notamment dans le cadre des travaux 
conduits au sein du Comité interministériel de la sécurité routière (CISR) placé sous 
l’égide du Premier ministre, et qui se réunit tous les trimestres.

4.2. Implication locale des sociétés et mutuelles d’assurances

L’Etat s’engage à associer les sociétés et mutuelles d'assurances, et leurs
représentants, aux différentes politiques mises en oeuvre tant au niveau national que 
local (sous l’égide du Préfet), notamment par la participation à l’élaboration et au 
suivi des plans départementaux d’actions de sécurité routière (PDASR). 

4.3. Mobilisation des partenaires de la sécurité routière 

L’Etat s’engage à inciter les différents partenaires de la sécurité routière (Caisse 
nationale d’assurance maladie CNAMTS, caisses régionales d’assurance maladie 
CRAM, acteurs économiques et associatifs) à soutenir la politique précédemment
définie en participant aux actions visées au point 3. 
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5. Le comité mixte partenarial

5.1. Composition 

Le comité mixte partenarial, présidé par le délégué interministériel à la sécurité
routière, est composé de 12 membres, répartis comme suit : 

- 6 représentants de l’Etat désignés par le délégué interministériel à la 
sécurité routière ; 

- 6 représentants des assureurs : 3 GEMA, 3 FFSA.

Il se réunira au minimum trois fois par an et pourra, le cas échéant, s’adjoindre 
des experts désignés par ses membres. 

5.2. Rôle 

Les missions confiées au comité mixte partenarial sont les suivantes : 
- l’actualisation annuelle des objectifs prioritaires de la convention visés par

le point 2 ; 
- l’analyse des retours d’expérience des acteurs signataires de la présente 

convention ; 
- le suivi de la cohérence des différentes actions, et évaluation des

résultats ; 
- l’information des Préfets sur les objectifs prioritaires définis, afin de

permettre leur prise en compte dans les PDASR ; 
- l’appel à projets pour des opérations innovantes ou exemplaires.

6. Le contrôle de l'exécution de la convention, des montants 
engagés et de leur utilisation 

L’exécution de la présente convention sera contrôlée par le comité mixte 
partenarial, notamment au regard des montants engagés et de leur utilisation.

6.1. Bilan des actions conduites 

Au niveau des actions collectives, un bilan annuel sera soumis au comité mixte
partenarial, selon un format commun, par la FFSA et le GEMA. 

Au niveau des actions individuelles, un bilan général des actions sera établi par 
chaque société ou mutuelle d’assurances, selon un format commun défini par le 
comité mixte partenarial. 

8



6.2. Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour cinq ans à compter de la date de sa 
signature.

Fait à Paris, le 9 juillet 2003 
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ANNEXE A LA CONVENTION ETAT – ASSURANCES du 9 juillet 2003 

CIBLES
Comportement auprès des cibles ou par des prescripteurs Contrôles

Recherche/Développement

Sensibilisation Formation Conducteur - Usager Véhicule

Enfants < 16 ans Primaire
Ecoliers
Cyclistes
Piétons
Rollers, … 

A une conduite responsable
Pour sa sécurité propre 
Pour celle des autres

Comportement du piéton, 
du cycliste, pratique du 
roller, du skate, …

Prescripteur (parents,
éducateurs)

Sensibilisation des 
enfants
(frein du vélo) et
parents (siège auto) 

Accidentologie par rapport à 
l'équipement du véhicule
utilisé

Collège

Cyclomotoristes Comportement et 
équipement du cycliste

Comportement et 
équipement
du cyclomoteur (BSR) 

Comportement et 
équipement du passager

Médecins, éducateurs,
parents

Conducteur au 
titre du permis
probatoire

Conducteur AAC

A une conduite responsable
Aux risques d’invalidation du permis
 : Vitesse, alcool, … 

A la conduite apaisée

A l'effet de l'alcool, des
médicaments,
de la drogue, de l'état de santé 

A l'environnement (météo, état de la 
route, de la circulation à moteur, port
de la ceinture)

Aux usagers les plus vulnérables

Evaluation - Formation
complémentaire
pendant permis probatoire

Accompagnateurs (AAC) 

Etat de santé général Etat du véhicule, 
entretien régulier,
utilisation journalière des 
contrôles automatiques,
contrôle technique
(conducteur et
prescripteur)

Modalités pédagogiques des
formations complémentaires
à la conduite dans les 1éres
années

A l'utilité de l'AAC 

1/3



ANNEXE A LA CONVENTION ETAT – ASSURANCES du 9 juillet 2003 

CIBLES
Comportement auprès des cibles ou par des prescripteurs Contrôles

Recherche/Développement

Sensibilisation Formation Conducteur - Usager Véhicule

Motards Aux usagers les plus vulnérables Equipement sécurité des
motards

Etude sur accidentologie
des motards

Conducteur
expérimenté

A la conduite apaisée
et au partage de la route 

A l'effet de l'alcool, des
médicaments, de la drogue, de l'état 
de santé

A l'environnement (météo, état de la 
route, de la circulation à moteur, port
de la ceinture)

Evaluation - Formation
complémentaire sur : 
- évolution réglementation 
- grandes causes 

d’accidentologie
- transgression des règles 

Etat de santé général Etat du véhicule, 
entretien régulier,
utilisation journalière des 
contrôles automatiques,
contrôle technique
(conducteur et
prescripteur)

Salariés
entreprise

A la conduite apaisée
et au partage de la route 

A l'effet de l'alcool, des
médicaments, de la drogue, de l'état 
de santé

A l'environnement (météo, état de la 
route, de la circulation à moteur, port
de la ceinture)

Au port de la ceinture, à la non
utilisation de téléphone mobile non
adapté à la conduite

Au coût professionnel d'un accident
de la route 

Des transporteurs

Des salariés  utilisant 
régulièrement leurs 
véhicules

Des salariés utilisant
occasionnellement leurs 
véhicules

Des gestionnaires de parc

Des gestionnaires de 
ressources humaines

Etat de santé général 
(médecine du travail) 

Entretien régulier,
utilisation journalière des 
contrôles automatiques,
contrôles techniques
(conducteur et
prescripteur)

Enquêtes et travaux 
statistiques sur les
conditions de travail des 
professionnels de la route
(notamment, du transport).

Etude économique de la 
prévention en entreprise
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ANNEXE A LA CONVENTION ETAT – ASSURANCES du 9 juillet 2003 

CIBLES
Comportement auprès des cibles ou par des prescripteurs Contrôles

Recherche/Développement

Sensibilisation Formation Conducteur - Usager Véhicule

Conducteurs
seniors

Cas des 75 ans
et plus 

Au respect de la réglementation en 
matière d’évaluation médicale de 
l’aptitude à la conduite

A l'effet des médicaments et de l'état 
de santé

Formation sur les risques
spécifiques à cette
population (intersections,
diminution de la vigilance, 
…)

Information sur les modes
de transports de
remplacement et les 
mesures alternatives  à la 
conduite, notamment en 
lien avec les collectivités
territoriales

Comparaison entre le 
budget d'entretien 
automobile et le budget à 
consacrer aux autres
moyens de transports

Etat de santé général 
(conducteur et prescripteur)

Visites médicales
(obligatoire et conseillée) 

Adaptation des
véhicules (boite
automatique, …) 

Alerte vis à vis de cette 
population en fonction de la
sinistralité

Etudes médicales sur les
risques spécifiques de 
personnes âgées

Etude sociologique sur
l'abandon de l'automobile et
l'adoption de modes de 
transport de remplacement
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